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DIBBCTION

DE L'ARCHITECTURE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DB.ir'É»eGA*ïe«-«*ïieîfe»«, D1 HAT
MONUMENTS HISTORIQUES. Vu la loi du 31 décembre i 91 3 sur tes monuments historiques et

notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927
et la loi du 2 7 août 19 k i ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE: •

ARTICLE PREMIER.

eo
c^
a

Monuments Historique* la façade sur cour d'honneur et
IT^ÔîtSGŒTnonïïpra^
du...J*i»Q.usia,, ..... (
(Haute Vienne) figurant au cadastre sous le n° 506
S¥ctrô"iî"X"'è"t .............. .................. •" ......... " ............... ' ........... .......................... ' ....... " ............................
appartenant à ..la....Sill.e....de...JjIlûGES ........ ...... ..... ...., ...................... ...........................

ARTICLE 2.

-Le présent arrêté ' sera transcrit au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble inscrit.

S? o
~ ARTICLE 3.
• * * • - . '

^ - II sera notifié au préfet du, département, pour les archives de la

§ préfecture/tu maire de la camflMtêe: de....̂ .XMQ-QSS- • -..-,-

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le__JÉL.|îar.a...l9§$,. — — .
Pour le Sinistre et par Délégation :
Le directeur Géné*Hl de l'Architecture

Signé : Sibn\ gERCHBf


